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ATTENDU QU’il est opportun de modifier le mode de
transmission des renseignements échangés en vertu de
cette entente;

ATTENDU QUE la modification proposée vise une com-
munication de renseignements nécessaire à l’application
d’une loi au sens de l’article 67 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels;

ATTENDU QU’en date du 9 novembre 1999, la Com-
mission d’accès à l’information du Québec a pris acte de
la modification à cette entente et que cette modification
se fonde sur l’article 67 de la Loi sur l’accès aux docu-
ments des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente constitue une
entente intergouvernementale canadienne, aux termes
de l’article 3.7 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Solidarité sociale et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente modifiant l’entente relative à l’échange
de renseignements à des fins administratives entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui du
projet joint à la recommandation du présent décret, soit
approuvée;

QUE le ministre de la Solidarité sociale soit autorisé à
signer cette entente conjointement avec le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34500

Gouvernement du Québec

Décret 817-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité et instituant la
Commission des partenaires du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001), la Commission des partenaires
du marché du travail est composée de membres dont
certains sont nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de trois membres nommés par le
gouvernement et choisis après consultation des organis-
mes communautaires les plus représentatifs œuvrant dans
les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi, dont un
choisi particulièrement pour représenter les jeunes;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23
de cette loi, le mandat des membres de la Commission
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ont notamment droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1066-98 du
21 août 1998, monsieur Richard Desjardins était nommé
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les recommandations requises pas la
loi ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre responsable de l’Emploi:

QUE madame Connie Barakett, directrice générale du
Programme d’initiation au travail de la région est de
Montréal (PITREM), soit nommée membre de la Com-
mission des partenaires du marché du travail, après con-
sultation des organismes communautaires les plus re-
présentatifs oeuvrant dans les domaines de la
main-d’œuvre et de l’emploi et choisie particulièrement
pour représenter les jeunes, pour un mandat de trois ans
à compter des présentes;

QUE madame Connie Barakett soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
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de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34501

Gouvernement du Québec

Décret 818-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT la détermination des postes de rési-
dents en médecine disponibles dans les programmes
de formation médicale postdoctorale et la détermina-
tion de places dans les programmes de formation
médicale de niveau doctoral pour les étudiants de
l’extérieur du Québec pour 2000-2001

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 503 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), le gouvernement détermine chaque année le
nombre de postes de résidents en médecine disponibles
dans les programmes de formation médicale post-
doctorale, lesquels comprennent les postes de stages de
formation en omnipratique ou en médecine de famille
ainsi que les autres postes de stages de formation requis
pour l’une ou l’autre des spécialités reconnues dans un
règlement pris en application de la Loi médicale (L.R.Q.,
c. M-9);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de cette loi, le
gouvernement peut déterminer chaque année, dans les
programmes de formation médicale de niveau doctoral,
un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur du
Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de
signer, avant le début de leur formation, un engagement,
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer,
pour une période maximale de quatre ans, dans la région
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

ATTENDU QUE le Conseil médical du Québec a for-
mulé un avis concernant ces politiques en vertu du para-
graphe 2° du premier alinéa de l’article 18 de la Loi sur
le Conseil médical du Québec (L.R.Q., c. C-59.0001);

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter la Politique de
détermination des places de résidents en médecine dis-
ponibles dans les programmes de formation médicale
postdoctorale et la Politique de détermination de places
dans les programmes de formation médicale de niveau
doctoral pour les étudiants de l’extérieur du Québec
pour 2000-2001, annexées au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre d’État à l’Éducation et à la Jeunesse et
ministre de l’Éducation:

QUE soient adoptées la Politique de détermination des
places de résidents en médecine disponibles dans les
programmes de formation médicale postdoctorale et la
Politique de détermination de places dans les program-
mes de formation médicale de niveau doctoral pour les
étudiants de l’extérieur du Québec pour 2000-2001, an-
nexées au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

LA POLITIQUE DE DÉTERMINATION DE
PLACES DANS LES PROGRAMMES DE
FORMATION MÉDICALE DE NIVEAU
DOCTORAL POUR LES ÉTUDIANTS DE
L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC POUR 2000-2001

La politique 2000-2001 est:

D’autoriser un maximum de 66 nouvelles inscriptions
réservées à des étudiantes et des étudiants canadiens
provenant de l’extérieur du Québec ou de nationalité
étrangère munis d’un permis de séjour pour études, à la
condition que ces personnes s’engagent par écrit à prati-
quer pendant quatre années consécutives en établisse-
ment désigné par la ministre de la Santé et des Services
sociaux s’ils s’installent au Québec au terme de leur
formation. Une pénalité de 300 000 $ est prévue en cas
de non-respect du contrat. Cet engagement doit être pris
par la personne au moment de sa première inscription.

LA POLITIQUE DE DÉTERMINATION
DES PLACES DE RÉSIDENTS EN MÉDECINE
DISPONIBLES DANS LES PROGRAMMES
DE FORMATION MÉDICALE POSTDOCTORALE
POUR 2000-2001

La politique 2000-2001 est:

1. POUR LES PLACES RÉMUNÉRÉES DE
RÉSIDENCE EN MÉDECINE

1.1 Dans les contingents répondant aux besoins en ef-
fectifs médicaux du Québec

Le contingent régulier

A) D’autoriser la rémunération de toute nouvelle per-
sonne qui rencontre l’une des conditions suivantes:


